
                         
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      

      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      

      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      

Où ? 

Le SSIAD de L’Hôpital de 
Proximité de Lombez-

Samatan 
peut intervenir dans 

l’ensemble 
des communes du canton du 

Savès. 

 
Quand ?  

Du lundi au vendredi : 
de 7H45 à 15H30 et de 16H30 à 

19H30 

Le samedi : 
de 7H45 à 13H00 et  de 16H30 

à 19H30 

Le dimanche et les jours fériés : 
de 7H45 à 12H30 et de 16H30 à 

19H30 

 

POUR NOUS CONTACTER : 

SSIAD de L’Hôpital de proximité 

de Lombez-Samatan 

10, chemin des Religieuses 

32220 LOMBEZ 

 

     05 62 62 07 04 

 ssiad@hopital-lombez.fr 

 

 

N’hésitez pas à laisser un 
message, l’infirmière 

coordinatrice 
Vous recontactera. 

 

 

SERVICE DE SOINS 
INFIRMIERS À DOMICILE 

 

 

 



      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      

      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      

      
      
      
      
           
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      

POUR QUI ? 

* Personnes âgées de plus de 60 
ans (30 places) 

* Personnes en situation de 
handicap, maladies chroniques 
et toutes pathologies entrainant 
une perte d’autonomie (3 places) 

POURQUOI ? 

Permettre votre maintien 
à domicile dans les 
meilleures conditions et le 
plus longtemps possible 

*Prévenir ou retarder la 
dépendance, préserver ou vous 
aider à recouvrer votre 
autonomie, rompre l’isolement 

*Prévenir l’épuisement de 
l’aidant 

* Prévenir et réduire les temps 
d’hospitalisation ou retarder 
l’entrée en hébergement 

 

LE SSIAD ASSURE... 

* Des soins d’hygiène 

*Des soins de confort 

*Des soins relationnels 

* Des soins préventifs et 
éducatifs 

 

COMMENT ? 

* Votre médecin traitant établit une 
ordonnance de prise en charge par le 
SSIAD 

* Les prestations sont financées à 
100% par votre caisse d’assurance 
maladie. 

* L’infirmière coordinatrice évalue 
vos besoins avec vous et/ou vos 
proches 

 

QUI ? 

Les aides-soignantes diplômées 
interviennent pour vous à votre 
domicile 

* Les soins techniques sont 
réalisés par l’infirmier libéral de 
votre choix 

* L’infirmière coordinatrice assure la 
coordination des soins 

En lien avec tous les autres 
intervenants du domicile : 

Vos proches, le médecin, l’auxiliaire 
de vie ... 

* CIAS, Service APA, DAC 32, HAD, 
ESA, Réseau Arpège ...  

 

     


